
  

 

 

CCE X - Page 1 

 
 

 n° 148 390 du 23 juin 2015 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : 1. X 

2. X 

agissant en leur nom propre et en leur qualité de représentants légaux de : 

X  

X  

X 

X 

 

  Ayant élu domicile : X 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et 

la Migration, chargé de la Simplification administrative 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 19 décembre 2013, en leur nom personnel et au nom de leurs enfants 

mineurs, par X et X, qui déclarent être de nationalité russe, tendant à la suspension et à l’annulation de 

la décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour, prise le 14 octobre 2013. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la loi du 15 décembre 

1980 ». 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 24 février 2015 convoquant les parties à l’audience du 20 mars 2015. 

 

Entendu, en son rapport, Mme M. GERGEAY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me C. CRUCIFIX loco Me A. GARDEUR, avocat, qui comparaît pour les 

parties requérantes, et Me M. DERENNE loco Mes D. MATRAY et S. CORNELIS, avocat, qui comparaît 

pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

 

 

1. Faits pertinents de la cause 
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Par un courrier daté du 4 février 2013, les requérants ont introduit une demande d’autorisation de séjour 

fondée sur l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980, en invoquant une pathologie du premier 

requérant. Cette demande a été complétée le 16 septembre 2013. 

 

Le 25 septembre 2013, le médecin-conseil de la partie défenderesse a rendu son avis sur la base de 

l’article 9ter, §3, 4°, de la loi du 15 décembre 1980. 

 

Le 14 octobre 2013, la partie défenderesse a pris une décision d’irrecevabilité de la demande. Cette 

décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit :  

 

« Motifs : 

 

Article 9ter §3 - 4* de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers (ci-après la loi du 15/12/1980), comme remplacé 

par l'Art 187 de la loi du 29 décembre 2010 portant des dispositions diverses, tel que modifié par 

la Loi du 8 janvier 2012 (MB 06.02.2012) ; le médecin ou le médecin désigné par le ministre ou 

son délégué, visé au § 1er, alinéa 5 a constaté dans un avis que la maladie ne répond 

manifestement pas à une maladie visée au § 1er, alinéa 1er et qui peut donner lieu à l'obtention 

d'une autorisation de séjour dans le Royaume sur la base de la présente disposition. 

 

Signalons, tout d'abord que certaines pièces médicales n'ont pas été prises en compte. En effet, un 

certificat médical type dont la date semble être 09/11/11, date d'une part de plus de 3 mois et ne 

concerne pas une personne mais "la famille [des parties requérantes]", celui-ci n'est donc pas 

personnalisé. Dautres pièces sont signées pa run psychologues et non par un médecin. De plus, un 

certificat médical type fournit dans la demande introductive date du 12.10.2012, c'est-à-dire, de plus de 

3 mois avant la demande et ne peut donc être pris en compte. Etant donné que les conditions de 

recevabilité doivent être remplies au moment de l'introduction de la demande, il ne peut être tenu 

compte des compléments dates des 03.05.2012, 02.07.2012 1810 2012 12 03 2013 21 05 2013 

et 06.09.2013, (Arrêt CE n° 214.351 du 30.06.2011). 

 

Il ressort de l'avis médical du médecin de l'office des Etrangers daté du 25.09.2013 (joint en annexe de 

la décision sous pli fermé) que manifestement l'intéressé n'est pas atteinte par une affection 

représentant une menace directe pour sa vie ou pour son intégrité physique. Les maladies décrites ne 

requièrent pas de mesures urgentes sans lesquelles ces maladies constitueraient un risque vital 

immédiat. 

 

Afin de déterminer si l'affection de l'intéressé peut comporter un risque réel de traitement inhumain ou 

dégradant lorsqu'il n'existe aucun traitement adéquat dans son pays d'origine ou dans le pays où il 

séjourne, il est à noter que même s’il n’y a que très peu, voire pas de possibilités de traitement, ce qui 

peut entraîner une dégradation considérable de l'état de santé de l'intéressé et d'engager son pronostic 

vital à court ou moyen terme, l'article 3 de la CEDH n’est pas violé si l'état de santé actuel du requérant 

n'est pas aussi périlleux pour la vie (CEDH 20 décembre 2011, Yoh-Ekale Mwanje c. Belgique, §§ 81-85 

; CEDH, Décision, 24 mai 2012 E.O. c. Italie n° 34724/10, §§, 34-38 ; CEDH, Grande Chambre, 27 mai 

2008, N. c. Royaume-Uni, § 42)
1 

 

De ce fait, pour pouvoir parler d'un traitement inhumain et dégradant lorsqu'il n'existe aucun traitement 

adéquat au sens de l’article 3 de la CEDH et de I article 9 ter de la LLE, il n'est pas seulement 

déterminant qu'aucun traitement n'est disponible dans le pays d'origine, toutefois, l'on doit également se 

trouver en présence d'un état de santé critique ou un pronostic vital qui peut être engagé à court terme, 

de sorte que la constatation du défaut évident et manifeste d'un tel risque actuel et grave pour la santé 

suffit largement à exclure la condition d'application de l'article 9 §1 et de l'article 3 de la CEDH. 

 

Les constatations dans l'avis médical révèlent actuellement donc un défaut manifeste d'un stade 

avancé, critique, voire terminal ou vital de la (des) affection(s) dont est atteint l'intéressé, de sorte que 

cet élément en soi permet de conclure de manière convaincante que l'intéressée peut être exclue du 

champ d'application de l'article 3 de la CEDH et par conséquent aussi du champ d'application de l'article 

9 ter de la loi sur les étrangers. 

 

Dès lors, il ressort du certificat médical type fourni que l'intéressé n'est manifestement pas atteint d'une 

maladie telle qu'elle entraîne un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique ou un risque réel de 

traitement inhumain ou dégradant lorsqu'il n'existe aucun traitement adéquat dans son pays d'origine ou 
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dans le pays où elle séjourne. En outre, soulignons que la CEDH estime que les violations de l'art. 2 

(droit à la vie) et de l'art. 3 de la CEDH sont indissociables. En effet, s'il est impossible de constater des 

traitements inhumains ou dégradants, une éventuelle violation du droit à la vie ou à l'intégrité physique 

n'est pas examinée en raison de cette interdépendance, vu le raisonnement que la CEDH applique 

systématiquement à ces articles (CEDH, 20 décembre 2011, Yoh-Ekale Mwanje c. Belgique, § 86 ; 

CEDH, 2 mai 1997, D. c. Royaume-Uni, §§ 58-59 ; CEDH, Décision, 29 juin 2004, Salkic e.a. c. 

Royaume-Uni ; CEDH, Décision, 7 juin 2011, Anam c. Royaume-Uni). 

 

Par conséquent, il n'est pas prouvé qu'un retour au pays d'origine ou de séjour soit une atteinte à la 

directive Européenne 2004/83/CE, ni de l'article 3 CEDH. 

 

L’irrecevabilité de la présente demande est constatée sans préjudice du respect des autres conditions 

de recevabilité prévues à l'Article 9ter §3 ». 

 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

Les parties requérantes prennent un moyen unique libellé comme suit :  

 

« Moyen pris de la violation de l'article 9 ter de la loi du 15 décembre 1980, de 

l'article 3 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l'Homme et des libertés 

fondamentales, l'article 24 de la Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne, des 

articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs, du principe de bonne administration à tout le moins de l'erreur manifeste 

d'appréciation, de l'inexactitude de l'acte attaqué, de l'insuffisance de motivation, de l'absence 

de motivation légalement admissible, de la violation du devoir de soins et de minutie  

 

  Attendu que selon la décision attaquée, il ressortirait du dossier médical du 

premier requérant qu'il ne souffrirait pas d'une affection représentant un risque vital ; que cette 

décision poursuit en indiquant : 

 

  «de ce fait, pour pouvoir parler d'un traitement inhumain et dégradant lorsqu'il 

n'existe aucun traitement adéquat au sens de l'article 3 de la CEDH et de l'article 9 ter de la 

LLE, il n'est pas seulement déterminant qu'aucun traitement n'est disponible dans le pays 

d'origine, toutefois, l'on doit également se trouver en présence d'un état de santé critique ou un 

pronostic vital qui peut être engagé à court terme, de sorte que la constatation du défaut évident 

et manifeste d'un tel risque actuel et grave pour la santé suffit largement à exclure la condition 

d'application de l'article 9 § 1 et de l'article 3 de la CEDH 

 

  Les constatations dans l'avis médical révèlent actuellement donc un défaut 

manifeste d'un stade avancé, critique, voire terminal ou vital des affections dont est atteint 

l'intéressé, de sorte que cet élément en soi permet de conclure de manière convaincante que 

l'intéressé peut être exclu du champ d'application de l'article 3 de la CEDH et par conséquent 

aussi du champ d'application de l'article 9 ter de la loi sur les étrangers » ; 

 

  Que l'article 9 ter §1 de la loi du 15/12/1980 prévoit que : 

 

  «§1. L'étranger qui séjourne en Belgique qui démontre son identité 

conformément au § 2 et qui souffre d'une maladie telle qu'elle entraîne un risque réel pour sa vie 

ou son intégrité physique ou un risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu'il 

n'existe aucun traitement adéquat dans son pays d'origine ou dans le pays où il séjourne, peut 

demander l'autorisation de séjourner dans le Royaume auprès du Ministre ou son délégué 

  […] 

  § 3. Le délégué du Ministre déclare la demande irrecevable: 

  [....] 

  4° lorsque le fonctionnaire médecin ou le médecin désigné par le Ministre ou son 

délégué, visé au § 1
er

, alinéa 5, constate dans un avis que la maladie ne répond manifestement 

pas à une maladie visée au § 1
er

, alinéa 1
er

, qui peut donner lieu à l'obtention d'une autorisation 

de séjour dans le Royaume » ; 

  Que les requérants, en l'espèce, ont déposé plusieurs documents médicaux établissant à la 

fois les problèmes de santé du premier requérant mais également de ses enfants ; 
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  Que le médecin et psychologue insiste sur la nécessité du suivi médical régulier ; 

 

  Que le médecin insiste sur le risque vital en cas d'arrêt de traitement ; 

 

  Que le médecin conseiller de l'OE remet en cause ce risque, ce qui est étonnant dans la 

mesure où il n'a pas personnellement examiné le requérant, contrairement à son confrère qui a rédigé le 

certificat type ; 

 

  Que les handicaps des filles, [Ra] et [Rn], des requérants sont parfaitement décrits mais 

n'ont pourtant nullement été pris en compte par l'Office des étrangers ni par son médecin conseiller ; 

 

  Qu'à propos de celles-ci, aucune référence directe n'est faite ; que le médecin conseiller a 

uniquement indiqué que le premier requérant est « préoccupé par l'état d'handicap de deux enfants » ; 

 

  Que, vu l'ensemble des éléments médicaux déposés, les requérants sont étonné de lire 

comme commentaire du médecin de l'OE quant à leur situation : 

 

  « l'intéressé n 'est manifestement pas atteint d'une maladie telle qu'elle entraîne un risque 

réel pour sa vie ou son intégrité physique ou un risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu'il 

n'existe aucun traitement adéquat dans son pays d'origine ou dans le pays où il séjourne » ; 

 

  Que la lecture de l'avis médecin conseil n'est donc nullement éclairant étant donné qu'il a 

pris une argumentation générale pour décréter la demande des requérants irrecevable ; 

 

  Qu'il indique même une information incomplète puisqu'il ne tient nullement compte de la 

situation des deux filles des requérants ; 

 

  Que la partie adverse ne pouvait pas se rallier à la conclusion de ce médecin selon laquelle 

il ne pouvait pas être conclu à l'existence d'un seuil de gravité requis par l'article 3 de la CEDH et donc à 

l'absence de risque pour la vie de les requérants ou de traitement inhumain et dégradant ; 

 

  Que la protection contre les traitements prohibés par l'article 3 de la CEDH étant absolue, 

cette disposition impose de ne pas expulser une personne lorsqu'elle court dans le pays de destination 

un risque réel d'être soumise à de tels traitements ; que cette règle ne souffre d'aucune exception ; 

 

  Qu'il ne pouvait pas être considéré que ce n'était pas le cas en l'espèce, les 

requérants ayant apporté la preuve d'une menace directe pour leur vie ou leur intégrité physique 

vu l'absence de soins adéquats dans son pays ; 

 

  Qu'en tout cas, même à retenir, comme le fait la partie adverse, que les requérants 

ne souffriraient pas d'une maladie qui entraine un risque vital immédiat, la partie adverse ne 

pouvait pas automatiquement en déduire qu'il n'y aurait, pour autant, pas de risque pour son 

intégrité physique ou de risque de traitement inhumain ou dégradant lorsqu'il n'existe aucun 

traitement adéquat dans son pays d'origine ; 

 

  Que l'obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l'autorité 

administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles 

se fondent celle-ci sans que l'autorité ne soit toutefois tenue d'expliciter les motifs de ces 

motifs ; qu'il faut, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non 

équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de 

comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre 

d'un recours et, à la juridiction compétente, d'exercer son contrôle à ce sujet (arrêt CCE N° 

93203 du 10 décembre 2012) ; 

 

  Que la décision attaquée, sans expliciter les raisons du rejet du risque pour leur 

intégrité physique ou du risque d'un traitement inhumain et dégradant, n'est pas suffisamment et 

valablement motivée, ce d'autant que la motivation laisse entendre qu'il n'existe aucun 

traitement adéquat dans leur pays d'origine pour les pathologies dont ils souffrent ; 

  Attendu que, par ailleurs, en adoptant le libellé de l'article 9 ter de la loi du 15 

décembre 80, le législateur a entendu astreindre la partie adverse à un contrôle des pathologies 
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alléguées qui s'avère plus étendu que celui découlant de la jurisprudence européenne invoquée 

par cette dernière ; 

 

  Que plutôt que de se référer purement et simplement à l'article 3 de la CEDH pour 

délimiter le contrôle auquel la défenderesse est tenue, le législateur a prévu diverses hypothèses 

spécifiques ; la lecture du § 1
er
 de l'article 9 ter révèle en effet 3 types de maladie qui doivent 

conduire à l'octroi d'un titre de séjour sur la base de cette disposition lorsqu'il n'existe aucun 

traitement adéquat dans le pays d'origine ou dans le pays de résidence, à savoir : 

 

- Celles qui entrainent un risque réel pour la vie ; 

-     Celles qui entrainent un risque réel pour l'intégrité physique ; 

-     Celles qui entrainent un risque réel de traitement inhumain ou dégradant ; 

 

  Qu'il s'ensuit que le texte même de l'article 9 ter ne permet pas une interprétation 

qui conduirait à l'exigence systématique d'un risque pour la vie du demandeur, puisqu'il 

envisage, aux côtés du risque vital, 2 autres hypothèses (arrêt CCE N° 92309 du 27 novembre 

2012, arrêt CCE 109 828 du 16 septembre 2013) ; 

 

  Que, de plus, quant à l'interprétation de l'article 3 de la CEDH par la Cour Européenne des 

Droits de l'Homme citée par la partie adverse, il doit être constaté qu'il ne s'agit pas d’une jurisprudence 

faisant l'unanimité au sein des juges de cette Cour et qu'elle a aussi été émise dans un contexte autre 

que celui d'une demande fondée sur l'article 9 ter de la Loi ; qu'en effet, « il en est d'autant plus ainsi 

que la Cour s'est exprimée sur la portée de l'article 3 de la CEDH dans un contexte d'expulsion et non, 

comme en l'espèce, dans le cadre d'une demande d'autorisation de séjour » (arrêt CCE 99.637 du 

25/03/2013) ; 

 

  Que la partie adverse n'a donc pas exercé l'entièreté du contrôle prévu à l'article 9ter ; 

 

  Qu'elle devait examiner si les pathologies invoquées n'étaient pas de nature à entraîner un 

risque réel pour leur intégrité physique ou un risque réel de traitement inhumain et dégradant ; 

 

  Que la partie adverse ne pouvait pas écarter automatiquement le risque réel pour l'intégrité 

physique ou de traitement inhumain ou dégradant sans aucune analyse en laissant, de plus, entendre 

qu'il était constaté qu'aucun traitement adéquat n'était disponible dans le pays d’origine, constat 

ressortant d'ailleurs des pièces déposées par les requérants à l'appui de leur demande ; 

 

  Qu'enfin, la partie adverse devait se montrer d'autant plus attentive que les requérants sont 

accompagnés de leurs enfants qui sont mineurs et qui ont d'importants problèmes de santé ; 

 

  Que l'article 24 de la Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne rappelle que : 

« Dans tous les actes relatifs aux enfants, qu 'ils soient accomplis par des autorités publiques et des 

institutions privées, l’intérêt supérieur de l'enfant doit être une considération primordiale » ; 

 

  Que l'intérêt supérieur des enfants n'a nullement été pris en compte en l'espèce ; 

Que, vu ces éléments, il y a lieu d'ordonner l'annulation de la décision attaquée ». 

 

3 . Discussion 

 

Le Conseil observe que la décision attaquée est prise en application de l’article 9ter, §3, 4°, de la loi du 

15 décembre 1980, libellé de la manière suivante :  

 

« § 3. Le délégué du Ministre déclare la demande irrecevable :  

[…]  

4° lorsque le fonctionnaire médecin ou le médecin désigné par le ministre ou son délégué, visé au §  

1er, alinéa 5, constate dans un avis que la maladie ne répond manifestement pas à une maladie visée  

au § 1er, alinéa 1er, qui peut donner lieu à l'obtention d'une autorisation de séjour dans le Royaume  

[…] ».  

 

Le Conseil rappelle que le but de la motivation formelle des actes administratifs est, notamment, de 

permettre aux intéressés d’exercer en toute connaissance de cause les recours que la loi met à leur 

disposition, que l’autorité administrative viole l’obligation de motivation en plaçant l’administré dans 
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l’impossibilité de vérifier l’exactitude des motifs de la décision attaquée (C.E. arrêt n° 161.377 du 19 

juillet 2006) et que, par ailleurs, tout acte administratif doit reposer sur des « motifs matériels exacts, 

pertinents et admissibles en droit qui doivent ressortir du dossier administratif » (C.E., arrêt n°143.064 

du 13 avril 2005).  

 

Le Conseil estime que dans la mesure où l’avis donné par le médecin-conseil de l’Etat belge, dans le 

cas visé à l’article 9ter, §3, 4°, de la loi du 15 décembre 1980, rend irrecevable la demande 

d’autorisation de séjour fondée sur cet article, sans que la partie défenderesse puisse exercer un 

quelconque pouvoir d’appréciation quant à ce, il y a lieu de considérer que cet avis est 

indissociablement lié à la décision d’irrecevabilité ainsi prise, dont il constitue le fondement 

indispensable et déterminant. 

 

Ensuite, l’examen de la recevabilité de la demande d’autorisation de séjour par la partie défenderesse 

ne la dispense nullement du respect, dans le cadre légal spécifique dans lequel elle est amenée à se 

prononcer, du principe de bonne administration en vertu duquel il lui incombe de prendre en 

considération l’ensemble des éléments pertinents de la cause et de préparer ses décisions avec soin. 

 

En l’espèce, le médecin traitant du requérant a indiqué que celui-ci souffre d’une «décompensation 

névrotique», qualifiée de sévère, nécessitant un traitement médicamenteux et un suivi psychiatrique 

régulier. 

 

L’avis du fonctionnaire médecin du 25 septembre 2013 repose, quant à lui, sur les constats suivants : 

«D’après le certificat médical type du 08.01.2013 : il est dit que le requérant est réfugié politique, qu’il 

aurait subi des coups et blessures mais il n’est donné aucun détail ou description et qu’il ferait une 

décompensation névrotique. Il est signalé un risque suicidaire mais ce n’est que de la pure spéculation, 

le patient n’a jamais fait de tentative de suicide et aucune hospitalisation n’est signalée. Il se dit en outre 

préoccupé par l’état d’handicap de deux enfants. 

 

Il ressort que la décompensation névrotique est réactionnelle sans doute à son vécu mais également 

aux problèmes familiaux. 

Dès lors l’intéressé n’est manifestement pas atteint d’une maladie telle qu’elle entraîne un risque réel 

pour sa vie ou son intégrité physique ou un risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu’il 

n’existe aucun traitement adéquat dans son pays d’origine ou dans le pays où il séjourne. 

 

Par conséquent, je constate qu’il n’est manifestement pas question d’une maladie visée au §1
er

 alinéa 

1
er

 de l’article 9 ter de la loi du 15 décembre 1980 et qui peut donner lieu à l’obtention d’une autorisation 

de séjour dans le Royaume sur base dudit article ». 

 

Le Conseil relève qu’à l’appui de leur demande d'autorisation de séjour, les parties requérantes avaient 

communiqué divers documents portant sur le système de santé russe ainsi que des attestations de 

soins établies par une psychologue clinicienne contenant des éléments de nature à renseigner sur les 

symptômes de la maladie du premier requérant et dont il ressort que celui-ci « garde à ce jour 

d’importantes séquelles psychiques d’ordre psychosomatique et un deuil compliqué : abattement, perte 

d’énergie vitale, émoussement émotionnel, craintes, hyper-vigilance, reviviscences importantes, troubles 

de la concentration. En outre, il se plaint de céphalées, de cauchemars, d’insomnies, d’irritabilité et de 

somatisation importante. […] Le suivi ne peut être interrompu et doit se poursuivre pour une durée 

indéterminée pour stabiliser l’état du père […] s’ [il] [retourne] dans [son] pays, [ses] conditions de vie 

risqueraient d’aggraver [son] état de santé tant physique que mental, compte tenu de [sa] fragilité. La 

thérapie continue à raison de deux séances mensuelles ».  

 

Le Conseil estime qu’au regard des indications contenues dans ces attestations, émanant d’un 

spécialiste, la formulation de l’avis du médecin fonctionnaire, rendu en l’espèce, selon laquelle « la 

décompensation névrotique est réactionnelle sans doute à son vécu mais également aux problème 

familiaux», ne permet pas de comprendre pour quelles raisons il conclut en ces termes : « Dès lors, 

l’intéressé n’est manifestement pas attenteint d’une maladie telle qu’elle entraîne un risque réel pour sa 

vie ou son intégrité physique ou un risque de traitement inhumain ou dégradant lorsqu’il n’existe aucun 

traitement adéquat dans son pays d’origine ou dans le pays où il séjourne ».  

 

Le Conseil ne peut, au demeurant, suivre la partie défenderesse lorsqu’elle tend à écarter ces pièces au 

motif qu’elles émaneraient d’un psychologue, dès lors qu’aux termes même de l’article 9 ter de la loi du 

15 décembre 1980 « L'étranger transmet avec la demande tous les renseignements utiles et récents 
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concernant sa maladie et les possibilités et l'accessibilité de traitement adéquat dans son pays d'origine 

ou dans le pays où il séjourne », en sorte que dans son appréciation du risque visé à l’alinéa 1er de la 

disposition susmentionnée, le médecin fonctionnaire n’est aucunement limité par les seules indications 

du certificat médical type. 

 

Les considérations tenues par la partie défenderesse dans sa note d’observations ne sont pas de nature 

à modifier le raisonnement qui précède. 

 

Par conséquent, en ce que la partie requérante reproche à la partie défenderesse d’avoir écarté le 

risque réel pour l’intégrité physique ou de traitement inhumain ou dégradant « sans aucune analyse », le 

moyen est fondé, dans les limites exposées ci-dessus, en ce qu’il est pris de la violation de l’article 9ter 

de la loi du 15 décembre 1980 et des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle 

des actes administratifs. 

 

4. Débats succincts  

 

4.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation doit être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’Arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers. 

  

4.2. L’acte attaqué étant annulé par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande de 

suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1
er

  

 

La décision d’irrecevabilité d’une demande d’autorisation de séjour, prise le 14 octobre 2013 et 

indissociablement liée à l’avis médical du 25 septembre 2013, est annulée. 

 

Article 2 

 

La demande de suspension est sans objet. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-trois juin deux mille quinze par : 

 

Mme M. GERGEAY, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

M. A. IGREK, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK      M. GERGEAY 


